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ANNEXE 3-3 

 
 

Notice technique  
 

Élimination des déchets. 

 

 
 

 

 

Le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets de Martinique (PPGDM) adopté par la CTM en Juin 
2019 deviendra opposable pour les décisions prises dans le domaine des déchets par les personnes 
morales de droit public et leurs concessionnaires. Il sera intégré au Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable de Martinique (PADDMA) qui constitue le cadre de référence, pour les 
politiques de développement et d’aménagement du territoire, en prenant en compte les enjeux et 
objectifs déterminants à l’échelle de la Martinique.  
 
Ce Plan est opposable aux tiers : les décisions prises dans le domaine des déchets par les personnes 
morales de droit public et leurs concessionnaires doivent être compatibles avec ces plans (article L541-
15 du code de l’environnement). L'obligation de compatibilité implique que les décisions prises doivent 
garantir la cohérence et ne pas aller à l’encontre de principes fondamentaux du Plan. 
 
 
Le périmètre géographique du Plan couvre la totalité de la Martinique. Il comprend le territoire de 34 
communes, 3 collectivités à compétence collecte (la Communauté d’Agglomération Centre Martinique 
– CACEM, la Communauté d’Agglomération de l’Espace Sud de la Martinique - CAESM et la 
Communauté d’Agglomération du Pays Nord Martinique – CAPNORD) et 1 collectivité à compétence 
traitement (le Syndicat Martiniquais de Traitement et de Valorisation des Déchets - SMTVD). 

 
 

La collecte des déchets est gérée par la Communauté d’Agglomération du Pays Nord Martinique (CAP 
NORD). La compétence comprend :  

- la collecte et le traitement des ordures ménagères et des encombrants 
- La collecte et le traitement des déchets verts 
- La suppression des dépôts sauvages 
- La participation à la collecte de piles, de batteries et huiles usagées, en fonction des filières 

existantes sur le territoire et de la réglementation en vigueur 
- La participation au financement de la fourrière de CARRERE en partenariat avec les autres 

établissements de coopérations intercommunales. 
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La collecte sur la commune s’effectue de la manière suivante :  
 

 
 
 

 La collecte des déchets :  
 

 Déchetterie 

Sur le site de Lestrade au Robert, une déchetterie de 8 modules est en service depuis janvier 2004. Il 
accueille également un centre de transfert des Ordures Ménagères en service depuis 2004. Le site du 
Poteau à Basse Pointe, de type Centre d’Enfouissement Technique (CET), a été fermé en 2005 et sa 
réhabilitation est aujourd’hui terminée. Il est prévu de réaliser sur le site actuel une déchetterie et un 
centre de transfert des déchets. 
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 Les ordures ménagères 

Les déchets sont collectés deux fois par semaine, selon un planning défini par Cap Nord Martinique. Il 
s’agit d’une collecte en porte à porte.  

 
 Espace tri en apport volontaire des emballages recyclables secs  

Les emballages recyclables secs sont colletés de la manière suivante :  
 apport volontaire dans des « espaces tri »  
 collecte par un prestataire privé (la collecte est effectuée 1 fois par semaine en porte-à-porte)  
 signature d’un contrat avec Eco Emballages.  

Au sein des communes membres de Cap Nord Martinique, le tri en quatre flux a été retenu : verre, 
plastique, carton et métaux. Début 2004, 145 espaces tri ont été installés sur le territoire de Cap Nord 
Martinique. Pour le Nord Atlantique le taux d’installation correspond à 76% des objectifs 

 Encombrants et déchets verts 

Le mode principal de collecte des encombrants et des déchets verts est la collecte en porte à porte, qui 
a lieu tous les 15 jours. 
Il n’existe quasiment pas de collecte séparée entre les encombrants et les déchets verts. Ils sont 
systématiquement collectés en mélange pour les déchets déposés sur la voie publique. Les seuls déchets 
verts non mélangés sont ceux issus de la tonte et de l’entretien des espaces verts publics ou privés. 
Pour Cap Nord Martinique, la collecte est effectuée par des prestataires privés (EVEA en l’occurrence), 
en porte à porte et aussi par mise à disposition de bennes sur voie publique. 
 
 
 Le traitement des déchets 

 Les ordures ménagères 

Le centre de transfert de Lestrade au Robert assure le transfert des ordures ménagères (OM) de la 
commune du Marigot, entre autres, vers le CET (Centre d’Enfouissement Technique) et le CVE (Centre 
de Valorisation Energétique) de la Trompeuse à Fort-de-France. 
Sa capacité est de 19 000 t/an : 

o 15 000 d’OM 

o 4 000 de DIB (déchets des entreprises) 

Le Centre de Valorisation Organique du SMITOM au Robert est opérationnel depuis 2006.  
Ce centre accueille deux filières de valorisation : une usine de méthanisation de capacité 20 000 t/an 
ainsi qu’une plateforme de compostage de 20 000 t/an. Il permettra également de valoriser la fraction 
fermentescible des ordures ménagères sous forme de biogaz et de compost après une collecte sélective 
en porte-à-porte. 

 INSTALLATION DE STOCKAGE DES DECHETS NON DANGEREUX DE PETIT-GALION 

Sur l’année de référence du Plan il n’était pas en service. Cette installation a été mise en service le 06 
juillet 2017. 
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 Les emballages recyclables secs des ménages 

Les emballages collectés subissent un tri complémentaire à l’unique centre de tri privé, construit et 
exploité par Martinique Recyclage sur la commune de Ducos, pour les emballages en plastique, carton, 
et verre. 
Les emballages en métal sont regroupés et compactés au centre de regroupement des métaux de 
Métaldom. 
Les déchets d’emballages triés recyclables sont par la suite envoyés dans divers sites dans le monde, afin 
d’être recyclés. Les refus de tri (emballages souillés ou non-conformes aux consignes de tri) sont 
valorisés en énergie au CVE de la CACEM à Fort-de-France. 

 Les encombrants et déchets verts des ménages 

Il existe un centre de valorisation organique traitant les déchets verts des ménages. Il est situé au lieu-
dit Lestrade sur le territoire de la commune du Robert. 
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ENLEVEMENT DES DECHETS SUR LA VILLE DE LA TRINITE 
 

 

 

TONNAGE DES DECHETS RAMASSES PAR AN : 

 

 

TYPE DE 

DECHETS 

 

 

QUANTITE EN 

TONNE 

 

SITES DE DEPOT 

 

ORDURES MENAGERES 

 

 

720 Décharge du Vivé 

 3 393 

 

Incinérateur 

 

BIODECHETS 

 

71 

 

CVO 

 

PLASTIQUE 
22.69 

 

Filière de tri sélectif 

 

CARTON 
15 

 

Filière de tri sélectif 

 

VERRE 
83 

 

Filière de tri sélectif 

 

METAL 
7 

 

Filière de tri sélectif 

 

ENCOMBRANTS 
496 

 

Décharge du Vivé 

 

NETTOIEMENT VILLE 
930 

 

Décharge du Vivé 

 

DECHETS VERTS 
290 

 

CVO 

TOTAL 6 027.69  

 

 
 
 



 

Les déchèteries 

 

  

Il existe 11 déchèteries réparties sur l'ensemble du territoire de la Martinique, 
dont 3 sont implantées sur le Nord. L’accès y est gratuit pour les particuliers, 
les horaires d’ouverture très larges permettent une fréquentation régulière, 
aisée et sans contrainte.  

Les déchèteries du Nord : 

 Déchèterie de Lestrade (Route de la Pointe Jean-Claude - 97231 Le Robert / 
Tél. : 0596 38 15 77) 

 Déchèterie de Fond Canonville (Quartier Sainte Philomène - 97250 Saint-
Pierre / Tél. : 0596 68 61 93) 

 Point de collecte du Poteau (Carrefour le Poteau - 97218 Basse-Pointe / Tél : 
0696 84 17 10) 

Collecte sélective 

 

  



La collecte sélective consiste à récupérer les déchets, préalablement séparés 
selon leur nature par les producteurs, en vue d'une valorisation ou d'un 
traitement spécifique. La collecte sélective s'applique autant aux déchets 
ménagers qu'aux déchets industriels. 

Le recyclage contribue à la protection de l'environnement et permet de multiples 
économies : 

 Economie d'énergie : fondre du verre recyclé demande moins d'énergie que 
fondre les matières premières qui entrent dans la composition du verre " neuf 
". 

 Economie de matières premières 

 Réduction de la pollution : les économies d'énergie contribuent à limiter les 
émissions atmosphériques. Moins de mise en décharge et moins 
d'incinération participent à la préservation de l'environnement. 

Plus de 70% des déchets de nos poubelles peuvent être triés et valorisés 

 
Tri et valorisation des déchets ménagers 
 

 
  
Pourquoi trier ses déchets ? 
Le tri des déchets et la collecte sélective sont des actions consistant à séparer et 
récupérer les déchets selon leur nature, à la source, pour éviter les contacts et les 
souillures. 
Le tri préalable à la maison est nécessaire car les déchets recyclables et valorisables 
doivent être séparés des ordures ménagères avant d'être acheminés vers des 
centres de recyclage. 
  
La valorisation des déchets 
Après sélection par tri, les matériaux recyclables sont mis en balles par catégorie 
(plastique, papier, carton, aluminium, acier et briques alimentaires) pour être 
acheminés vers des centres de recyclage, évitant ainsi leur simple destruction par 
incinération ou abandon en décharge et, par conséquent, réduisant l'empreinte 
écologique. 
  



L'acier (boîtes de conserve, canettes) est transporté à l’aciérie pour être broyé, 
fondu, étiré et transformé en bobines, en barres ou en fils. 
  
L'aluminium (canettes, aérosols) est compacté en balles, puis fondu et coulé en 
lingots, dans un centre d’affinage. Il peut être transporté sous sa forme liquide. 
  
Les plastiques (bouteilles et flacons uniquement, avec leur bouchon) sont 
compactés, puis transportés vers un centre de régénération, où ils sont broyés en 
paillettes et plongés dans l’eau. Les paillettes et les granulés sont ensuite envoyés 
au recycleur qui les transforme en nouveaux produits ou en emballages. 
  
Le carton (emballages) est envoyé à la papèterie et transformé en feuilles de 
papier, puis en nouveaux produits ou en emballage. La Martinique n’est pas 
concernée par les briques alimentaires. 
  
Le verre (emballages) est acheminé vers la plateforme de broyage de la 
Trompeuse, pour y subir une transformation en sable ou gravier. 
  
Les biodéchets (les déchets alimentaires, les déchets verts, les papiers et les 
cartons) peuvent être traités par compostage au Centre de Valorisation Organique 
(CVO). Le compost produit, peut s'utiliser au sol dans le cadre de pratiques agricoles 
respectueuses de l’environnement. 
  
Les ordures ménagères (déchets non recyclables) sont actuellement traitées : 

 par incinération avec valorisation énergétique (création de vapeur et d’électricité) 
 par enfouissement dans une Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux 

(ISDN) à « CERON Sainte-Luce » 
 

Réduire les déchets dans le Nord 
 

  

La Communauté d'Agglomération du Pays Nord Martinique a signé le 28 
novembre 2011 un accord cadre avec l'ADEME, d'une durée de 5 ans, pour 
l'élaboration et la mise en œuvre d'un Programme Local de Prévention des 
déchets (PLPD). A travers ce programme, CAP Nord Martinique s'engage à 



"être acteur de la prévention qualitative et quantitative des déchets" sur le 
territoire Nord en l'intégrant au sein d'une politique globale et durable des 
déchets. L'objectif d'impact à 5 ans est de réduire à minima de 7% les quantités 
d'ordures ménagères et assimilés collectées par habitant et par an. 
  
En 2011, année de référence du programme, chaque habitant produisait 335 Kg 
d'ordures ménagères par an. Il s'agit d'ici 2016 de réduire cette quantité pour arriver 
à un ratio d'ordures ménagères inférieur à 312 Kg /habitant/an, soit moins 23 
Kg/habitant/an. 
  
Le diagnostic territorial, réalisé au cours de l'année 2012 a permis de mettre en 
lumière les actions du territoire Nord en faveur de la réduction des déchets. 2013 est 
l'année de mise en œuvre par la création de groupes de travail autour des actions 
définies dans le PLPD. 
  
La mobilisation et l'implication des acteurs, partenaires et relais sont primordiales 
pour permettre au Programme de trouver sa pleine réalisation auprès de chaque 
habitant et utilisateur du territoire Nord. 
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